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Lorsque le débiteur est déclaré recevable en sa demande de traitement de sa situation de
surendettement , la commission doit dresser l'état de son passif (C. consom., art. L. 723-1).

Lorsque le  débiteur est déclaré  recevable en sa demande de traitement de sa situation 
de surendettement , la commission doit dresser l'état de son passif (C. consom., art. L. 723-1).

 

Cependant, si les créanciers sont admis à contester l'état du passif déclaré par le débiteur dans sa 
demande de traitement de sa situation de  surendettement  (C. consom., art. R. 723-1)
, l'état du passif dressé par la commission de  surendettement , après avoir procédé à l'examen de 
la recevabilité de la demande, ne peut être contesté que par le débiteur (C. consom., art. L. 723-3).

 

Cet état du passif peut être contesté par le débiteur aux fins de  vérification de la validité des 
créances, des titres qui les constatent et du montant des sommes réclamées (C. consom., 
art. L. 723-3).

 

Þ  saisine du juge aux fins de  vérification des créances 

 

L'article L. 723-3 du Code de la consommation prévoit que le débiteur qui conteste l'état du passif 
dispose d'un délai de 20 jours pour demander à la commission la saisine du juge des contentieux 
de la protection, aux fins de vérification de la validité des créances, des titres qui les constatent et 
du montant des sommes réclamées, en indiquant les créances contestées et les motifs qui 
justifient sa demande. 

 

 

En l'absence de demande du débiteur, la commission peut, en cas de difficultés, demander au 
juge de vérifier une créance (C. consom., art. L. 723-4).
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L'actuel article R. 723-7, alinéa 1er, du Code de la consommation dispose  que 
 : « La  vérification de la validité des créances, des titres qui les constatent et de leur montant est 
opérée pour les besoins de la procédure et afin de permettre à la commission de poursuivre sa 
mission »

 

Selon une jurisprudence bien établie,  la décision de la commission ne saurait s'imposer au juge 
du surendettement saisi d'une contestation des mesures recommandées par la commission.

 

Þ  Procédure suivie devant le juge 

 

Le juge peut soit convoquer les parties intéressées, soit les inviter à produire leurs observations 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ( C. consom., art. R. 713-4  ). Lorsque 
le juge convoque les parties, la procédure suivie est orale. 

 

En cours d'instance, toute partie peut exposer ses moyens par lettre adressée au juge à condition 
de justifier que l'adversaire en a eu connaissance avant l'audience par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. La partie qui use de cette faculté peut ne pas se présenter à 
l'audience conformément à l' article 446-1 du Code de procédure civile  ( C. consom., art. R. 713-
4, dernier  al.). 

 

L’article R. 713-4 du Code de la consommation, dispose que dans les cas où il statue par 
jugement, le juge convoque les parties intéressées ou les invite à produire leurs observations par 
LRAR.

 

La Cour de cassation a déjà admis que le juge qui n'a ni convoqué, ni entendu les créanciers du 
débiteur viole l'article R. 714-3 du Code de la consommation  (Cass. 2e civ., 21 janv. 2016, n° 15-
15.761 : JurisData n° 2016-000618 ; G

 

Pour la Cour de cassation, selon les articles L. 723-3 et R. 723-7 du Code de la consommation, « 
lorsque la créance dont la  vérification est demandée n'est pas contestée en son principe, 
le juge ne peut pas l'écarter au motif que le créancier ne produit pas les pièces justificatives 
sans inviter préalablement celui-ci à les produire ». Cass. 2e civ., 23 mai 2024, n° 22-12.353, F-D : 
JurisData n° 2024-007732
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 Lorsque le débiteur se prétend libéré, il doit justifier du paiement des dettes figurant aux 
décomptes produits par ses créanciers, de même qu'il appartient aux créanciers de justifier du non-
paiement de leurs créances.

 

Le juge du  surendettement ainsi saisi d'une telle demande doit demander au créancier la 
production des pièces justificatives avant de se prononcer sur la validité de la créance (Cass. 2e 
civ., 11 juill. 2013, n° 12-16.356,) et dans l'hypothèse d'une forclusion doit préalablement inviter 
les parties à présenter leurs observations (Cass. 2e civ., 19 oct. 2017, n° 16-23.752, P)

 

 

L’article R. 723-7 du Code de la consommation prévoit que la vérification du juge porte sur le 
caractère liquide et certain des créances ainsi que sur le montant des sommes réclamées en 
principal, intérêts et accessoires. 

Il lui appartient de fixer le montant de la créance. 

 

Le juge peut, dans son pouvoir souverain d’appréciation :

-considérer que la créance était soldée,

- constater la forclusion encourue par le créancier 

- relever d'office les moyens tirés du Code de la consommation dans les litiges résultant de son 
application 

 

 

 

En matière de  vérification des créances, le jugement est rendu en dernier ressort, à défaut de 
disposition contraire, et n'est donc pas susceptible d'appel ( C. consom., art. R. 713-5  . - CA 
Colmar, 6 avr. 2009  : JurisData n° 2009-007133  ).

Si le jugement rejette la créance de la procédure, il peut être frappé d'un pourvoi immédiat, dès 
lors que cette décision met fin à l'instance à l'égard du créancier concerné .

 

Le juge statue par jugement rendu en premier et dernier ressort (C. consom., art. R. 713-5
). Si la décision de vérification du juge écarte la créance, le pourvoi est recevable car, dans ce 
cas, la décision met fin à l'instance (Cass. 1re civ., 2 oct. 2001, n° 00-04.149 : JurisData n° 2001-
011128 
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Notre cabinet est spécialisé dans l’accompagnement juridique des particuliers confrontés à des 
situations de surendettement. Forts d’une expertise reconnue en droit des procédures civiles 
d’exécution et en droit bancaire, nous intervenons à toutes les étapes de la procédure de 
surendettement, avec un accompagnement rigoureux, humain et stratégique.

 

Nous assistons nos clients dans les démarches auprès de la commission de surendettement, mais 
également dans les contentieux nés de cette procédure, notamment :

 

La contestation des mesures recommandées : Nous assurons la défense de vos intérêts 
devant le juge d’exécution lorsqu’une contestation est formée contre les mesures 
recommandées par la commission (effacement partiel des dettes, plan de rééchelonnement, 
etc.). Nous veillons à faire valoir les éléments de votre situation personnelle, économique et 
familiale pour obtenir une décision adaptée et équitable.
La vérification des créances : Notre cabinet vous assiste lors de la phase de vérification des 
dettes déclarées, notamment en cas de créances contestées, prescrites ou manifestement 
excessives. Nous analysons la régularité des titres, les montants réclamés, et la nature 
juridique des dettes pour garantir le respect de vos droits.

 

 

Vous pouvez me poser vos questions sur conseil-juridique.net: http://www.conseil-
juridique.net/joan-dray/avocat-1647.htm

 

MANDATAIRE EN TRANSACTIONS IMMOBILIERES

  joanadray@gmail.com
 www.vente-par-avocats.com
76/78 rue Saint-Lazare

75009 PARIS

 

TEL : 09 .54 .92.33.53
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